
ANNEXE VII. - FORMULAIRE RELATIF AUX OGM ET ORGANISMES PATHOGENES

Lorsque la demande concerne une utilisation confinée d'OGM ou d'organismes pathogènes, celle-
ci contient - outre les renseignements demandés dans le formulaire général des demandes de
permis d'environnement et de permis unique - les informations suivantes :

1. L'évaluation du risque

L'évaluation du risque d'une utilisation confinée d'OGM ou d'organismes pathogènes est établie
conformément aux articles 4 et suivants ainsi qu'à l'annexe III de l'arrêté déterminant les
conditions sectorielles relatives aux utilisations confinées d'organismes génétiquement modifiés
ou pathogènes. L'avis de l'expert technique sur l'évaluation du risque et, le cas échéant, sur les
mesures de confinement et les autres mesures de protection qui doivent être prises, est joint au
dossier de demande.

2. Un projet de plan d'urgence

Le projet de plan d'urgence est établi conformément à l'article (12 – AGW du 22 janvier 2004,
art. 16) de l'arrêté précité ainsi qu'à leur annexe V.

3. L'utilisateur

Le demandeur désigne la ou les personnes pressenties pour exercer la fonction d'utilisateur visée
à l'article (13 – AGW du 22 janvier 2004, art. 16) de l'arrêté précité.

4. Le responsable de la biosécurité

Le demandeur désigne la personne pressentie pour exercer la fonction du responsable de
biosécurité au sein de l'établissement concerné par l'utilisation confinée d'OGM ou d'organismes
pathogènes. Sont joints à la demande tous les documents ou informations attestant de la capacité
de la personne pressentie à exercer les missions visées à l'article (14 – AGW du 22 janvier 2004,
art. 16) de l'arrêté précité .

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et
à diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement.
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